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séchée à la tempéaature ordinaire pèse
7'00 lbs les trois pieds cubes dans cet
état, elle absorbe facilement 60 010
d'eau.

Il ne faut pas trop se préoeuiper du

prinlipe tainigère de-la tannée, car
une foie imprégnée des dej-ctions uni-
males, la découposition s'opère rapide-
ment. Il n'y auirait pas même dl'ini.on-
vénient à mélanger direetement lit tani-
née vvec. le fumier normal, car elle le

rendr .nill e y. introduisaut.
beaucoup -d'humus ainsi qu'une certai-
ne quantité de principes calcaires et ai-
calins.

Lorsque le cultivateur ne peut avoir
ni tourbe ni tannée, il n'a qu'a faire
usage de la terre.

Les gazons.-Les terres sèches.
M. de Gasparin a démontré que pour

entretenir des terres convenables,,il
faudrait que les matières organiques
azotées contenues dans les engrais fus-
sent aux matières organiques
non azotées comme 1 est à 2j. Or,
dans le fumier ordinaire, ce rapport
ebt à peu près comme 1 est à 6, ce qui
tend à amoindrir les récoltes malgré
les fortes fumures, car lorsque ces fu-
mures ont trop de paille, elles rendent
les sol plus perméable à l'air et par
conséquent plus facile à se dessécher.
La terre constitue donc une très bonne
litière, pendant les années de disettes
elle est un utile auxiliaire dans les an-
nées de dizette, elle est un utile axiliai.
re dans les années ordinaires.

Il est certain que les terres occasi-
onnent des frais de transport assez
considérables, mais nous partageons A
ce sujet l'avis du savant professeur Isi-
dore Pierre qui conseille de rapporter
lus terres à la ferme avec les voitures
conduisant des fumiers qui reviennent
à vide, et puis n'y a-t-il pas qùelques
moments perdus dans toutes los exploi-
tations ? Le curage des fossés et des
mares donnerait des terres de première
qualité.

Le lerres destinées à la litière doi.
vent être choisies de façon à corriger
autant que possible les défauts du
champ dans lequel on veut les mettre,
Nous nous expliquons: La terre sa-
blonneuse ou calcaire convient à un sol
argileux, et la terre argileuse à un
champ sabloaneux ou calcaire; le sable
donne les meilleurs résultats sur les
prairies aigres ou infestées. de mousse ;
la terre peut servir à la fois de fumier
et d'amendement, il est évident que les
pierres doivent disparaitre et que la

terre doit être aussi sèche que possible
il serait même avantageux de la faire
sècher dans des fours. On met dans
l'étaule une couche de terre battue, or
place par-dessus un peu, de paille ou de
toute autre matière végétale pour futirg
conoelur les bèltes, et cette p-Llle est
renouvelée, lorsque le besoin s'on fait
sentir ; quelques jours après on r. com-
mnetie l'opération et on couvre la pro.
mière cQuche de terie d'une seconde.

Un.cultiyateur.de Silésie estime que
la terre omployee comme litière, au,-
mente le famier de 8 à 10 voi tures au
moins par tête de gros bétail. Il est
évïdent que la paille ne sera jamais
aussi absorbante que la terre, or cette
faculté d'absorption constitue sans con-
tiedit une conditim d'assain.isFeement
Avec les litières de paille, une partie
des déjections liquides est absorbée par
le sol des étables et il au résulte une
une cause d'insalubrité permanente

pour. le bétail. Les litières terreuses
ne présentent jamais cet inconvénient.

Nous ne saurions, en terminant, trop
engager les habitants des campagnes
à prendre toutes les mesures qui pour-
ront leur venir en aide peur bien passer
une année qui laissera des traces fa-
cheuses, nious en avons la certitude'.

A. n LAVALETTE.
-- Revue d'Econme rurale.

"Avant que le cultivateur ait payé
les aigrettes et les chapeaux roses, les
crinolines, et les habits de drap et les
harnais de cheval des garçons, et le
linge et le reste, il n'a le plus souvent
au printemps pas assez de grains pour
semer sa terre : alors il est obligé de
retourner chez les marchands acheter
à 30 pour cent de peote le grain qu'il a
vendu l'automne pour payer les frais
de l'orgueil. "

J. M. F. Oss mr.

Les labours d'automne sont toujours
préférables à ceux du printemps, sur-
tout dans les terres fortes. La gelée
de l'hiver ameublit le sol et le prépare
à la récoltes suivante. - Les rigoles doi.
vent être faites avec le plus grand soin:
Toute eau qui reste stagnante sur un
champs en détruit la fertilité. Ceux
qui se proposent do cultiver les légu-
mes en -grande quantité le printemps
prochain [et nous invitonsnos lecteurs
à le faire) devront labourer et égouter
leur champ comme il faut dès cet au-
tomne.

;P E N .S EHE S.

Si la vertu n'était 'pas lo sublino
élan du cour, elle serait le plus sago
calcul de la raison.

bOCIETE D'AGRICULTURE DU COMTE DE
ROUVIL LI

-o ,o-
L'Exposition Agricole du Conté de ilouville,

aura lieu à Rougemont, Mercredi, le 28 Septein-
bre (ourant à dix heures A. M

J. U. MESSIUR.
Secrétaire-Tréorier.

Roiigemont 1 Septitibi-e 1870.

SOCIETE D'AGRICULTURE DU
COMTE DE BAGOT.

L Exposition annuelle d'Animaux et le Pro-
duit die Maunfactures Domestiques de cette
Société aura lieu au Village de la Paroisse d1e
ST. LIlOI-RE, MERCREDI, le CINQ OCTO-
BRE prochain, a DIX hetires A. M.

Par ordre,
P. S. GENDRON;

Ste. Iosalie, 1er Septembre 1870.

SOCIETE D'AGRICULTURE
DU

COMTE DE ST. I-CI12T E.
ooo -

L'e position annuel le des animaux et pro-
duits de nanifactures domestiques de ce comté
luira lieu en la Cité de ST. HYACINTHE,
MARDI. le 27 SE "TEMBRE 1870, à DIX lieu-
res de l'avant-idi.

T. O. GUERTIN
Secr'étk.

PROVINCE DE QUEBEC.
CHAMBRE DU PARLEMENT.

BIL3IS PRIVÉS.
LES personnes qui se proposent de s'adresser

à la Législature de la Province de Québee pour
obtenir la passation de BILLS PRI VES ou LO-
CAUX, portant concession de priviléges exclu-
sifs ou de pouvoirs de Cerporation pour les
fins commerciales ou autres, ou ayant pour but
de régler des arpentages ou définir des limites,
ou de frire toute chose qui aurait l'effet de com-
promettre les droits d'autres parties, sont par
les présentes notifiées que, par les règles da-
Conseil Législatif et de l'Assemblée Législa-
tive respectivement (lesquelles règles sont pu
bliées au long dans la " Gazette Officielle de
Québec)," elles sont requises d'en donner
DEUX MOIS D'AVIS (spécifiant clairement et
distinctement la nature et l'objet de la dite
demande), dans la « Gazette Officielle dle Qué
bec," en anglais et en français, et aussi dans un
journal anglais et dans un journal français pu-
bliis dans k district concerné, et de remplir les
formalités qui y sont mentionnées. Le pre-
mier et le dernier de ttls avis devant être en-
voyés au Bureau des Bills Privés de chaque
Chambre.

Toutes pétitions pour Bills Privés doivent
être présentées dans les. " trois premières se-
maines" de la session.

BOUCHER ns BOUCHERVILLE,
Grelier da Con. Lég.

G. M. MUIR,
G refrer du PAss. Lig.

Québec, 4 juillet l879.


